
7 JOt; liNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRA:>ICE 

An'r. ,.2.  I.e )lînistre dei' Colonies cst chargé de l'exé~ 
culion dn l'r.~"el1t ù~crf\t, 

l"iiH li Parl~, le 27 Odoln'e 1923 

A. ~IILLEll.Al"D. 

Vaf' 1(> Pri'gidenl de ln Rttpllblique: 
. Le Minii'tre des Colonies 

A. SARRAl:T 

Paris, le 3 Défembre :1923 

CIRCULAIRE 

rel<J/iJ't' al/.r eu'lls et publicftliou,'f éllUi.uaUl de !onf'lùwnaire.'f 

. 011, ({'offÙù-l's. 

LE MINISTRE DES COLONIES 

il M('f<î..:ieufs les GouY('rneur8 Genéraux et Gouverneurs, 
Commi!'~aire::, de la Républiqne au Cameroun et au Togo, 

l'ne drrulaire .Iu 1:1 Juin 19B a rapporté les dispQf:;i
tiOll~ tle la cîl'culairl~ du 2ti Janvier 1909 «Interdisant il tout 
officier j ronctionnairc ou agent du Département de la Marine 
on df's Colonies) de pnblier quoi t[ue ce soit slf.!;né on nort, 
on signé d'un pseunonymp, SHns avoir au pr~alable onlenu 
l'aulorif:ation du ~înistre.J). 

Toutefois, en in(orJllant les Gouverneurs Généraux et 
Gouverneurs qu'il antorisait les 'fonctiolluaÎl'Cs el agents 
relevant du Bépartemtln t des Colonies à pubHer des écrits 
SOUR leur !'ii~uatul"e et leur l'espon~abilité. sans avoir il de
mander (('autorisation préalable l mon prédf?cesseur ajoutait 
que l'autorité adminisl,raUvr conservait tont pouvoir 
tl'appréciation el de sandion vis-à-vis des iluteur;:; dont les 
écrits seraient jugés préjudic1ables à la discipline el aux in~ 
tét'èts tlu pays. Il mentionnait notamment qu'il ne serait 

,, 

I1dmj~ en aUl'un cas que les fonctionnaires puissent discuter 
les ordres et ICi< dédsioll1'l des ehels dont Us relèvent. . 

J'l;Ù l'honneur, cn VOUR rappelant que les prescriptions: 
de cette cirt'nlnirr sonl lonjou!'!'; en vigueur, de vous inviter à 
tenir la main à sa stricte obflcrvatioll. 

Je YOUf!; prie de m~ac{'uscr réceplion ùe la présente cir
culaire qui sera insérée au Bnlletin OtIidel du Ministère des 
Colonies. 

A; :';ARRAUT. 

Y

A/lRI~Th,' .\'''. 2.~7 }JI'fJlllul,glfant (lU l o!Jo lesdtirrets\du 3 
Avril 187S et du .9 Âvnf IInB relatifs aux cOlicelllian;$ 

d!(,{l'li'llditian, , 
" 

T~e Gouverneur l.les Colonies. 
i 

Cheva]ipr de la Légion d'Honneur. 

Commifi~uiT'e·-ae la Répnblique, 

Vu le décret du 23 Xlar, 1921 <léterminant les attributions 
.t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo, 

Vu If': dénct du 3 ..\ vril iSn; portant ratHication de la 
COl1'ï~lltion iPexll'udiLioll rran('o-hel~c du Hi Aoûl i8i4 ~ 

Vn le décret (ln U Avril 1878 portuul ratilü:ation de la 
t'OHVClltion d'exlraditioll fl'::lnco-brHanni4ue du 14 Ayril1876; 

ARRÊTE: 

ARTICLE PRB)lI8R.- Sout promulgués dan~ le Tf'l'rHoire 
du To~o plueé sou:s le mandat de la France ~ 

1" - le décret du 3 Avril 1875 portHnt l'aIHh:<Hion de la. 
convention d'extradition fram:o~be!gp \lu 15 Aotit 1874 . 

li' - le décrel du 9 Avril 1878 portant ratilication d. 1.. 
conven.t~oIl d'extradition franco· britannique du 14 
Avril 1876. 

ART, 2.- Le pré~ent arrèté serH enregifiltrê, eommuni
qué el pub1ié partout où besoin sera. ,. 

Lomé, 1(> 22 fJél'clI.lbre 1923 

1l0Nl'Œ(;ARRÈRE. 

ARRh"l'É X·. ::!6tJ IJJ'I)IIl'I~quanl au Togo le décret du 8 
./uillet 1922 portant !}roJliulyation. 'Üô lu COU.Vèlttt:lHf 1'e/fl

tiN> ft la Iwtn'gaüou aer/eUlle, 

Le Gouverneur des Colonies, 


Chevalier de la Légiou d'Honn(1ur, 


Commissaire ùe la Hépublique. 


Vu le décret du 23 Murs 19"U déterminanlles aUribulions 
et les pouvoirs du CommisF:aÏl'e de là R,épnblique au Togo; 

Yu le décret du 8 Jnillet 1922 portimt promu1~.tion de 1.. 
convention relative à hl. navigation aérienne. 

ARRJJ;TE: 

ARTICLE }'fRr3'MJEJi. - Est promu]gué dan5: le Territoire du 
Togo placé sous le mandat de la FruIlce le décret du 8 Juillet 
1922 portant promulgation de la convention relative il la 
navigation aérienne en dale à Paris, du 13 Octobre i 919 
oonc.1lle entre .la Pl'Rnce, les Etals-Ln}s d'Amérique! la 
Belgique. la Bolivie, le BréaU. le Japon, l'Empire Britanni
que, ln (;hine, Cuba, l'Equatenr, la Gr~ee, le Guatémala, 
l'Italie, le Panama, la Pologne, le Portugal, 1a Roumanie, 
j'Etat SerlJe-Croute-Slovèr;e, le Siam, l'Etat Tchéco-Sloyaque, 
l'Uruguay et du protocole additionnel à la con vention du t3 
Octobre 1919, portant réglementation de la navigation 
aérienne, en date à Paris, du t~" Mai H)W. conclue entre )a 
France, le. Elats-Unis d'Amérique, la Ilelgique. la Bolivie, 
l'Empire Britannique, la Chine, Cuba, l'Equaleur. la Grèce, 
Guatémnlll, l'llalie, le Japon, le Panama, la Pologne, Je Por
tugal, la Roumanie, l'Etat Serbe-Cronle-Slovène, le Siam, 
l'Etat Tchéco-Slovaque ·et l'l:rugnay. 

ART. 2.- Le présent arrèl~ ~t'ra enregistré. compmniqué 
el publip partout on hesoin Fiera. 

Lomé. le al Décembre 1923 

BO:>iNECARRl~RE 

NOMINATION 

Par arrêté du Ministre des (;olonies en date du 260clohre 
1923) M. MACARI (Etif'nne), titulrdre du diplôme d!ingénieur 


